
CHANGEMENT DE PRENOM 

 

Liste de pièces d’Etat Civil à fournir : 

1. une copie intégrale de votre acte de naissance datant de moins de 3 mois 

2. si vous êtes franco-étranger ou si vous êtes de nationalité française mais dépourvu 

d’acte de naissance français , une copie intégrale de votre acte de naissance étranger 

de moins de 6 mois, accompagnée de sa traduction en français et, sauf dispositions 

conventionnelles contraires, légalisée ou apostillée 

3. une pièce d’identité originale en cours de validité (le cas échéant une pièce d’identité 

originale en cours de validité du tuteur pour les dossiers concernant les majeurs sous 

tutelle et du/des représentant(s) légal/légaux pour les mineurs) 

4. si vous êtes franco-étranger (ou étranger disposant d’un acte de naissance français), 

une pièce d’identité originale étrangère en cours de validité 

5. un justificatif de domicile récent (la facture de téléphonie mobile n’est pas considérée 

comme un justificatif). Si vous êtes hébergé par une tierce-personne, un justificatif de 

domicile récent de la personne qui vous héberge devra être fourni, accompagné d’une 

attestation sur l’honneur de cette dernière indiquant que vous résidez bien chez elle et 

d’une photocopie de sa pièce d’identité en cours de validité. 

6. Vous devrez également remettre à l’officier d’état civil l’ensemble des actes concernés 

par le changement de prénom, dans le cas où celui-ci serait accepté. 

Selon votre situation familiale, vous devrez remettre la copie intégrale des actes d’état 

civil suivants :  

1. une copie intégrale de votre acte de mariage (non dissous) 

2. une copie intégrale de l’acte de naissance de votre conjoint ou partenaire avec 

lequel est conclu un PACS 

3. une copie intégrale de l’acte de naissance, et le cas échéant, de mariage de 

votre/vos enfant(s) 

4. Votre/vos livret(s) de famille 

1. Le cas échéant, une copie de tout jugement étranger ou toute décision administrative 

étrangère ayant d’ores et déjà modifié votre prénom , accompagnée de sa traduction en 

français, légalisée ou apostillée sauf dispositions conventionnelles contraires. 

2. Si vous êtes de nationalité étrangère, un certificat de coutume précisant les 

dispositions de la loi étrangère applicables au prénom et à la procédure de changement 

de prénom. 

  

 


